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Introduction.

Depuis la fin du deuxieme conflit mondial, 1'Europe a vecu une periode de stabilite relative
imposee par la guerre froide . La chute du mur de Berlin et 1'effondrement de 1'Union sovietique ont
brise les reperes strategiques etablis . Nous assistons, depuis le debut des annees 90, aux
transformations et aux evolutions du paysage europeen . Toutes les institutions qui constituent
1'environnement pollitique, economique, culturel, militaire sont remises en cause . Les structures
anciennes doivent s'adapter ou disparaitre, d'autres sont a creer. L'Europe est en pleine mutation et
le traite de Maastricht est une des references des actions menees par les pays de 1'Union europeenne
(UE) en matiere de construction europeenne.

Les themes abordes s'articuleront autour des questions suivantes:

- Apres l'echec de 1'Europe, lors du reglement du conflit en exYougoslavie et les difficultes
rencontrees pour mettre sur pied une politique commune de defense, les institutions actuelles (UE,
OSCE, UEO, elargissement de 1'OTAN) sont-elles adaptees aux menaces previsibles a court et
moyen termes? Quel avenir pour l'identite europeenne de securite d'une part et de defense d'autre
part?

Cette etude n'a pas la pretention de presenter une analyse exhaustive de toutes les questions
qui se posent aujourd'hui en matiere de securite et de defense europeenne . Elle se propose
simplement de susciter la reflexion pour 1'avenir de 1'Europe dans les conditions nouvelles.

Nous allons voir d'abord ce que recouvre le terme Europe dans la situation geopolitique
actuelle, ensuite nous analyserons les institutions de securite europeenne, puis nous exposerons qui
ce peut &re fait a 1 'avenir et enfin noun presenterons la position de la Slovaquie dans cet
environnement .



1 . L'EUROPE ET LA SITUATION GEOPOLITIQUE ACTUELLE.

1 .1 . La definition geographique de 1'Europe.

L'Europe est non seulement un terme qui designe un territoire aux limites mal defines, mais
aussi une notion geopolitique tres complexe . Quand on parle de 1'Europe, it ne s'agit pas toujours
du meme espace, de la meme Europe &-laquelle on se refere . << Europe », c'est d'abord un terme
geographique qui renvoie a une representation d'une partie du monde. C'est, pour les geographes, la
peninsule du continent asiatique, qu'ils ont par convention decide de limiter a Mural, montagne
pourtant peu elevee et qui n'a jamais ete un obstacle infranchissable.

Pour eux, I'Europe est donc d'abord un ensemble geographique sans signification politique
qui presente une grande diversite de paysages : vastes plaines de 1'Europe du Nord, versants escarpes
des Alpes, paysages mediterraneens.

Pour les historiens, en revanche, I 'Europe est une notion historique aux frontieres
changeantes, non limitee par un cadre geographique precis.

Durant 1'epoque de la guerre froide, on a eu tendance a considerer que 1'Union sovietique
formait un ensemble distinct de I'Europe sous pretexte que les deux tiers de sa superficie se
trouvaient en Asie. Mais on peut avoir aujourd'hui une autre representation et considerer que
1'Europe s'etend jusqu'au Pacifique puisque les Russes sont depuis le XVII e siecle sur les rivages de
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cet ocean et qu'ils forment la tres grande majorite de la population de la Siberie

1.2. La fin de la division en deux blocs.

Des accords de Yalta (1945) et surtout du declenchement de la guerre froide (1947) jusqu'h
1989, date de la chute du mur de Berlin, I'Europe fut divisee en deux ensembles geopolitiques,
I'Europe de 1'Ouest et I'Europe de 1'Est, le premier sous influence economique et protection des
Etats-Unis, le second sous domination sovietique.

La soudaine dislocation de 1'Union sovietique et les risques de tension entre les quinze ex-
republiques sovietiques inciterent a la prudence les partisans d'une telle integration . Les
dechirements de la confederation yougoslave, malgre les efforts de mediation des representants de
1'Union Europeenne:, conduisirent les opinions publiques europeennes, scandalisees par le
deroulement de la tragedie de Bosnie-Herzegovine, a mesurer 1'« impuissance de I'Europe o.

Ainsi, une partie des Etats europeens,l'Europe des quinze , tente de forger son unite, tandis
que simultanement d"autres, tres proches, s'entre-dechirent et se morcellent . Cette nouvelle situation
geopolitique, inquiete les opinions publiques des Etats occidentaux.
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1.3. Les debuts de 1'apres Yalta.

La revolution strategique qui a debute a Berlin un soir de decembre 1989 est toujours en
marche. C'est la fin, pour 1'Europe, de la stabilite dangereuse de la guerre froide . Nous sommes
entres, sans doute pour longtemps, dans une ere d'incertitude et de redefinition des conditions de
notre securite.

Qui aurait prevu, it y a dix ans, la multiplication des conflits locaux sur notre continent (ex-
Yougoslavie, Tchetchenie . . . . )? Qui aurait cerne les nouvelles menaces qui pesent aujourd'hui sur nos
pays (drogue, mafia, terrorisme, . . .)? Qui aurait envisage 1'emergence d'ideologies nationalistes
preoccupantes? Mais, noun constatons aussi des signs positifs ; en effet aurait-on imagine que les
etats de 1'Europe occidentale et les Etats-Unis agiraient un jour de concert avec les Russes, leur
adversaire d'hier, pour la paix dans 1'ex-Yougoslavie? Aurait-on pu parter hier sur 1'emergence d'un
debat concernant la necessite toujours plus actuelle d'une defense europeenne?

La fin de la guerre froide a, sans doute, un double visage ; un visage heureux et un visage
plus sombre. Un visage heureux, avec la rehabilitation de la liberte des peuples a disposer d'eux-
memes, avec la decouverte, par des pays satellites, de la democratie et de 1'economie de marche, et
avec la fin de 1'equilibre de la terreur. Mais un visage sombre, si on pense a 1'eclatement des Etats
provoque par la fin des empires et le renouveau des nationalismes, a la question des minorites
nationales et aux connivences transfrontalieres qui reapparaissent avec une vigueur certaine, a
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1'emergence de veritables puissances mafieuses et cc 1'explosion des traffics en tout genre, enfin A
l'affirmation d'un integrisme religieux violent qui se nourrit de la misere et du mepris, qui s'exprime
par de nouvelles formes de terrorisme, et beneficie de la complicite de certains Etats.

La confrontation Est-Ouest ayant cesse de structurer la securite europeenne, les principales
institutions politiques et militaires de 1'Europe connaissent aujourd'hui une crise d'identite . Ceci vaut
pour 1'OTAN, pour 1'UIEO, comme pour 1'UE.

Voyons donc la situation actuelle de ces institutions.

2. LES STRUCTURES INSTITUTIONNELLES EN EUROPE.

Si 1'on devait mesurer la qualite et 1'efficacite de 1'organisation de la securite et de la
defense europeenne a 1'aune du nombre d'institutions, organismes et alliances qui pretendent y
contribuer, it y aurait de quoi etre tout a fait rassure sur l'avenir de la paix sur notre continent . Nous
n'avons, en effet, que 1'embarras du choix, entre l'OSCE, 1'OTAN, 1'UE0 et 1'UE, pour ne retenir
que celles qui ont une vision globale. Mais a defaut d'un partage clair des responsabilites, elles se
trouvent frequemment en position de concurrence, et donnent au cadre de la securite europeenne une
image de confusion plus que d'efficacite.

C'est ainsi que lorsque les murs sont tombes dans toute 1'Europe, nombreux sont ceux qui
ont espere que les alliances nees de la guerre froide seraient remplacees par un cadre de securite
paneuropeen, mail rares sont ceux qui ont vu en 1'OTAN une alliance veritablement perdurable . Elle
est pourtant toujours solide, non seulement parce que les pays de 1'OTAN sont restes satisfaits de
son organisation, mais a .ussi parce qu'aucune autre structure n'a offert d'alternative realiste aux allies
et aux nombreux pays qui cherchent maintenant un environnement stable sur notre continent.

2.1. L'Organisation pour la securite et la cooperation en Europe (OSCE).

Il y a bien sur POSCE, a 1'origine, la CSCE (Conference sur la securite et cooperation en
Europe) : cet ensemble de negociations tenues depuis 1973 a change d'appellation en 1994 . Dans les
dernieres annees des affrontements bipolaires de la guerre froide, 1'OSCE a joue un grand role afin
d'etablir une conference permanente legitimant un dialogue officiel entre les pactes et les ideologies .
Si la fin de la mainmise sovietique sur 1'Europe de 1'Est puis 1'effondrement de 1'Union sovietique
elle-meme n'a pas occasionne de bain de sang, c'est en partie grace a l'OSCE. Depuis, elle a
contribue a desamorcer Iles conflits ethniques, comme dans la region de la mer Baltique, et fourni des
mediateurs ou des observateurs, comme en Bosnie, ou dans le Haut-Karabath . Pour la gestion de la
stabilite europeenne, tant avant qu'apres 1989, 1'OSCE joue un role tout a fait considerable, en
accueillant notamment 1'Albanie en 1991, puis les trois Pays baltes, suivis en 1992 par les autres
republiques de 1'ex-UR.SS et par les Etats independants nes de 1'eclatement de la Yougoslavie
(Croatie, Slovenie et Bosnie-Herzegovine).

Mais it ne faut pas pour autant se leurrer . La fonction de cette conference des nations, aux
limites imprecises, et qui, par essence, reste une conference malgre sa nouvelle appellation, ne peut
que conforter le role unificateur de 1'OTAN sans avoir, en aucune maniere, la capacite de s'y
substituer . Du temps de la guerre froide, elle a epaule, sans jamais remplace, la structure de securite
de base, et cela reste vrai de nos jours . Rappelons que 1'OSCE se compose de 54 Etats souverains
d'Europe, d'Asie centrale (apres 1'abolition de la tutelle sovietique) et d'Amerique du Nord, qui ont
tous le droit de veto . Qui plus est, la regle du consensus, en vigueur dans les organisations
internationales traditionnelles, est fermement preservee (en depit de certains ecarts de procedure),
avec le cortege de moratoires, voire de blocages, que cela suppose . Il faut ajouter a cc probleme
structurel le fait que 1'OSCE n'a pas de representation permanente, hormis un secretariat reduit a sa
plus simple expression . De cc fait, elle nest pas en mesure d'unir ses membres par des schemas
communs de comportement et grace a une action quotidienne. D'autre part, elle inclut des pays si
differents par la repartition geographique, les conceptions et les interets qu'il est pratiquement
impossible de reunir un consensus sur toute question d'importance en matiere de securite de
1' Europe .
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L'OSCE est engagee actuellement dans un difficile exercice de reflexion et de concertation
qui doit aboutir a la definition d'un modNe de securite du XXI' siecle, dont on souhaiterait qu'il
serve de future reference internationale pour la cooperation europeenne en matiere de securite . II
s'agirait d'etablir (en developpant le r6le de 1'OSCE dans les domaines de la prevention des conflits,
du maintien de la paix et de la gestion des crises) une cooperation renforcee entre les etats
europeens, permettant, notamment, d'associer plus etroitement la Russie et de la rassurer sur
1'evolution de 1'architecture europeenne de securite dans la perspective, notamment, d'un
elargissement de 1'Alliance atlantique .Dans ces conditions, 1'OSCE ne peut etre le principal
cadre de stabilite de 1'Europe.

2.2 . L'Organisation du traite de 1'Atlantique Nord (OTAN) .

Pourtant, 1'Europe a reellement besoin d'un cadre presentant des garanties de solidite et de
perennite ; it n'est que de considerer le desir des membres actuels de I'OTAN de maintenir leur
alliance et leur souhait d' accueillir le plus rapidement possible de nombreuses nouvelles democraties
d'Europe de 1'Est pour affirmer que ce besoin largement ressenti est quasi vital et salutaire au
maintien des equilibres geopolitiques du monde actuel.

Parmi les organisations ayant vocation a mettre en oeuvre les forces armees pour le
reglement des crises en Europe, I'OTAN occupe naturellement la premiere place . Elle est fondee sur
la traite de WASHINGTON (1949), dont Particle 5 encourage chacun des seize Etats membres a se
porter au secours de celui d'entre eux qui subirait une agression de la part d'une puissance exterieure
a 1 'Alliance. 11 en a decoule une formidable organisation, d'une part politique, representee par le
Conseil de 1'Atlantique Nord, dont le siege est a Bruxelles, et, d'autre part, militaire, qui repose
principalement sur une forte structure integree d'etats-majors installes dans tous les etats membres, a
1'exception de la France, qui s'est retiree de la structure en 1966, et de 1'Espagne, qui n'est entree
dans 1'Alliance qu'en 1982.

Tous les Etats membres sont representes par leurs ambassadeurs formant ensemble le
Conseil permanent. Mais les principales decisions sont prises a l'occasion des reunions ministerielles,
qui rassemblent, deux fois par an, les ministres des Affaires Etrangeres . Exceptionnellement, les chefs
d'etat et de gouvernement peuvent se reunir en sommet pour fixer de grandes orientations : ce fut le
cas a Rome, en 1991, ou les missions de I'Alliance furent redefinies pour tenir compte du
changement de nature de la menace, consecutif A 1'effondrement de 1'Union sovietique; ce fut aussi le
cas a Bruxelles, en 1994, ou it fut decide d'adapter l'organisation militaire pour la rendre plus
efficace dans I' accomplissement de ses nouvelles missions, et pour mieux prendre en compte
1'emergence d'une Identite europeenne de securite et de defense (IESD) . Ce fut egalement au
cours de ce sommet que fut officiellement lance le Partenariat pour la paix (PPP) par lequel
I'OTAN s'ouvrait aux Pays d'Europe Centrale et Orientale . Enfin, toujours au sommet de Bruxelles
fut adopte le princ:ipe du concept des Groupes de Forces Interarmees et Multinationales
(GFIM), qui devrait, notamment, permettre a 1'UEO d'utiliser les moyens de I'OTAN. Cette
orientation etait confirmee a l'occasion de la reunion ministerielle de Berlin, le 3 juin 1996 ; it est
desormais acquis que l'UEO puisse disposer des capacites, des moyens et des etats-majors de
1'Alliance qui pourraient lui etre necessaires pour commander et conduire ses propres operations.

Le sommet atlantique de Madrid les 8-9 juillet 1997 decidait 1'61argissement de I'OTAN
vers 1'Est a trois pays (la Hongrie, la Pologne et la Republique tcheque) et reaffirmait l'ouverture de
l'OTAN a de nouveaux membres.

L'OTAN demeure le seul systeme de securite en Europe dote de toutes les moyens de
planification et d'action necessaires a toute operation de quelque envergure, notamment pour la
logistique, le transport, le renseignement strategique - ainsi que 1'a montre le role de cette
organisation dans la guerre du Golfe . Elle beneficie de quarante ans d'experience et de bon
fonctionnement, et s'appuie sur la puissance militaire americaine . Compte tenu de la reorganisation
de son dispositif, it est inexact d'affirmer que I'OTAN est un systeme dont les capacites sont
determinees par la confrontation Est-Ouest, et par consequent inadapte sur le plan militaire aux
missions que reclarne le nouveau contexte geopolitique, alors qu'au plan politique le probleme se
presente differemment.

L'OTAN est un facteur de stabilite en Europe, d'une part en tant qu'instrument de
dissuasion puissant face a une menace renouvelee qui viendrait de 1'Est et dont 1'eventualite ne peut
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etre exclue a moyen terme, d'autre part en tant que lieu privilegie de concertation entre les
democraties, en particulier entre 1'Europe et les Etas-Unis . Le maintien d'un lien transatlantique,
en Europe n'a d'aill.eurs que des partisans . . . y compris chez ceux qui aspirent a la disparition de
1'OTAN. Or precisement ce maintien unanimement souhait6 est de toute evidence, pour les
Americains, lie a celui de 1'OTAN et du role qu'ils y jouent.

Enfin 1'OTAN garde la confiance de la grande majorite des pays europeens, y compris
1'Allemagne, le partenaire privilegie de la France . En particulier les « petits » pays d'Europe de
1'Ouest preferent confier leur security a un alli6 certes puissant mais lointain qu'a un voisin europeen,
vite soupronne de vouloir imposer, a travers une defense commune, une sorte d'hegemonie militaire
encore plus contraignante, pour des objectify politiques manquant de clarte.

Cette confiance est aussi largement acquise aupres des nouvelles democraties de 1'Europe
Centrale et Orientale, au point que plusieurs d'entre elles 6taient pretes a adherer a 1'Alliance, si
celle-ci n'avait pas jugs qu'une trop grande extension vers I'Est pouvait paraitre menacer les
republiques de 1'ancienne Union sovietique.

En effet, comme 1'attestent les debats a propos de la guerre du Golfe ou de la crise
yougoslave, 1'OTAN reste actuellement l'outil militaire le mieux adapts a un certain type de
conflits et d 'intervention dans le cadre de la defense des objectify strategiques des grands pays
occidentaux dans le monde.

a

	

2.3 L'Union de 1'Europe occidentale (UEO).

L'Union de ('Europe occidentale (UEO), en effet, bien que tres ancienne puisqu'elle se
fonde sur le traite de, Bruxelles, signs en 1948 et modifie en 1954, n'a pas, pendant ce demi-siecle
d'existence, developpe les capacites operationnelles correspondant a 1'ambition du traite . Pourtant,
celui-ci contient, comme celui de Washington, un article 5 fort contraignant pour les Etats membres
en terme de defense commune . Mais c'est precissment les similitudes entre ces deux alliances, visant
les memes objectify et reunissant presque les memes participants, qui ont encourage leurs membres a
eviter des duplications, notamment en matiere d'organisations militaires.

Comme 1'OTAN, l'UEO est dirigee par un Conseil . Chaque Etat membre est represents, au
Conseil permanent, par un ambassadeur et un delsgue militaire, et par ses representants au Conseil
des ministres des Affaires 6trangeres et celui les ministres de la Defense.

Elle fonctionne suivant plusieurs configurations:
- le format « d dix », comprenant les membres de plein droit (signataires du traits de

Bruxelles, et tous egalement membres de plein droit de 1'OTAN et de 1'Union europeenne), seul
habilite a prendre des decisions au nom de 1'UEO.

- les trois membres associes (membres de 1'OTAN et non-membres de 1'Union
europeenne).

- les cinq observateurs (les autres membres de 1'Union europeenne), forment, avec les
precedents, le format « a dix-huit )>.

- les dix pays PECO qui sont les membres de 1'UEO associes.
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Depuis la fin de guerre froide, l'UEO s'est renforcee et adaptee pour offrir aux Etats
europeens le cadre dont ils avaient besoin pour participer ensemble au r6glement militaire des crises.
Cette tendance s'est: confirmee lors de la reunion ministerielle de Petersberg Ouin 1992), ou ont ete
precisees les missions de l'UEO en mati6re de gestion des crises . L'UEO est vraisemblablement
destine a constituer pour longtemps la pierre angulaire de la defense et de la securite europeenne.
Au lieu de la rendre precaire en lui assignant la date limite de 1998, it vaudrait mieux tout mettre en
oeuvre pour assurer a cette organisation les meilleures conditions politiques et diplomatiques de
fonctionnement et de developpement. Elles concernent notamment les relations de l'UEO avec
1'Europe et avec 1'OTAN.

L'UEO constituerait ainsi le noyau dur de la defense europeenne, et en meme temps le
le pilier europeen de I'Alliance ». Mais cette qualite serait compromise si des precautions

n'etaient pas prises en ce qui concerne les adhesions ou associations futures 4 l'UEO, telles qu'elles
sont prevues par la Declaration de Petersberg.

Ainsi les lirnites de l'UEO et celles de la future Union Europeenne ne sauraient coincider a
un horizon previsiblle . La presence de pays traditionnellement neutres (Autriche, Su6de, Finlande,
dont 1'adhesion a la Communaute est prochaine, Suisse, qui adherera un jour, et Irlande, qui en est
deja membre) ou opposes aux alliances militaires (Danmark) dans une organisation de defense
collective ne peut que la denaturer et 1'affaiblir . A 1'egard de ces pays le statut d'observateur, avec
des possibilites limitees, devrait &re largement utilise.

A 1'egard dies Pays d'Europe Centrale et Orientale, a la recherche de garanties de securite,
1'UE0 est la mieux placee pour repondre a leur attente Sur un plan purement europeen . Le Forum
organise avec ces pays a la suite de la Declaration de Petersberg va dans cette voie . Sans doute
faudra-t-il aller plus loin et leur apporter de veritables garanties, en utilisant par exemple le concept
de « partenariat de securite », sans attendre 1'extension de 1'Union Europeenne vers 1'Est . Sur le plan
juridique it serait souhaitable de faire beneficier ces pays des dispositifs de 1'Article VIII paragraphe
3 du Traits de Bruxelles modifie.

En cas de crise en Europe ou hors d'Europe, l'UEO devra probablement envisager de
constituer des alliances ad hoc avec des pays strangers a la Communaute, eventuellement dans 1'ex-
Yougoslavie.

Il est maintenant Bien Clair que la principale difference entre I'OTAN et l'UEO est
constituee par 1'adhf;sion des Etats-Unis et que le souhait europeen serait de developper son identite
europeenne de securite et de defense, dans 1'Alliance atlantique s'appuyant sur l'UEO, mais aussi
sur 1'Union Europeenne.
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2.4. L'Union Europeenne (UE).

L'Union EEuropeenne (UE), structure logique dans la construction europeenne pourrait
avoir une dimension politique, et non seulement economique comme c'est le cas aujourd'hui . Une
telle ambition est cla irement exprimee dans le traite sign a Maastricht en fevrier 1992, traite dont le
titre V etablit les premieres bases de la politique etrangere et de securite commune (PESC) .Quatre
ans apres la signature du traite, 1'Union tente Wen faire un bilan . Il faut bien reconnaitre que, pour
l'instant, cette politique reste maigre . C'est dans ce but, mais aussi dans celui de faire evoluer le
traite, que se reunit a Turin, depuis le 29 mars 1996, la conference intergouvernementale, dont les
travaux devaient durer environ un an . Esperons qu'il en sortira une definition plus precise de
l'implication de 1'UEO dans 1'Union, entre l'option d'un simple rapprochement des deux
organisations, comme le souhaite le Royaume-Uni, ou la creation d'un veritable lien de subordination
dans une perspective d'integration de 1'UEO dans 1'Union, selon la vision de la France, de
1'Allemagne et des autres membres . Il faut ici souligner que l'integration europeenne a commence
avec 1'economie pour avoir plus de chance d'etre viable.

2.5. Les relations 1'UEO avec 1'OTAN.

La « transparence » et la « complementarite » entre les deux alliances, 1'UEO et I'OTAN,
sont des objectifs souhaitables, justement rappeles dans de nombreux textes officiels ou
commentaires responsables . Cependant leurs realisations se heurtent a d'importants obstacles.

Sur le plan juridique, par 1'Article 4 du Traite de Bruxelles modifie les signataires
s'engagent a « coop6rer etroitement avec I'OTAN » et a ne pas « faire double emploi » avec celle-ci
en matiere d'etats-majors, c'est-a-dire de structures militaires . Cette disposition est a sens unique,

car aucun engagement vis-a-vis de 1'UEO n'existe, ni de la part de I'OTAN, ni de la part des Etats-
Unis, ce qui n'incite guere a la « cooperation etroite » que 1'on recherche entre allies.

En cas d' affectation d'une force a la fois a I'OTAN et I' UEO (la « double casquette ») c' est
donc I'OTAN qui a la priorite . Ainsi la Force de reaction rapide de 1'Alliance est normalement
affectee a I'OTAN et eventuellement a 1'UEO, avec priorite a I'OTAN, alors que s'agissant d'une
force europeenne, l'inverse serait logique (a condition que les participants fassent partie de 1'UEO).

Sur le plan des moyens, la balance penche encore plus lourdement en faveur de I'OTAN,
dont nous avons evoque le potentiel . Il est caracteristique que dans la crise yougoslave, « la decision
prise par les Amiricains de ne pas intervener directement limite la capaciti d'action politique des
Europiens, parce que les options militaires qu'ils peuvent envisager en termes rialistes
demeurent riduites N.

Le critere de rentabilite economique est a prendre en compte dans 1'evaluation de tout
systeme de securite . En l'occurrence on ne saurait imaginer a 1'horizon previsible que les Europeens
acceptent de supporter le cout d'une duplication de l'infrastructure de I'OTAN . La cooperation avec
I'OTAN est donc indispensable, ce qui ne signifie nullement qu'elle doive se faire sans condition.

Nous avons evoque la situation actuelle et nous avons vu certaines tendances en matiere de
securite et de defense europeenne. Il convient maintenant de s'interroger sur 1'avenir de 1'Europe
dans ce domaine .

3. QUE FAIRE A L'AVENIR ?

La paix, stir notre continent, demeure fragile . La nouvelle situation en Europe exige une
redefinition des conditions et des modalites de defense de tour les pays . Les conflits a venir seront
vraisemblablement Ch l'image de ceux qui sont en cours : des conflits internes, correspondent a la
contestation d'une legitimite etatique devenue fragile . Quelle que soit leur nature (politique,
economique ou mafieuse) ils peuvent porter atteinte aux interets strategiques de 1'ensemble des
Europeens, qu'il s'agisse de la securite de leurs ressortissants, de leurs approvisionnements, de leurs
interets economiques a 1'etranger, ou plus generalement de la stabilite de leur environnement proche.
Le reglement de ces conflits ne devrait plus etre 1'affaire d'une seule nation . Le recours aux moyens
militaires, dans un cadre multilateral, sera de plus en plus frequent dans le reglement des crises . Les
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evenements qui se sont deroules depuis cinq ans dans 1'ex-Yougoslavie ont illustre cc pnncipe
general . Aucun Etat n'avait la legitimite necessaire pour tenter de regler seul cc type de conflit.
Aucun n'etait en mesure, politiquement et militairement, de le contenir par ses propres moyens.

Le futur systeme de securite europeen devra sans doute etre fonde sur les institutions
internationales deja existantes . ll ne s'agit donc pas de construire des institutions nouvelles, mais
plutot de mieux exploiter les capacites et 1'experience des institutions existantes, par une meilleure
synergie entre elles, par une planification detaillee de leur evolution et, enfin, par une determination
precise de leurs responsabilites et de leurs competences dans le systeme de la securite europeenne.

La securite d'un Etat en particulier, et celle de 1'Europe en general, nest pas figee•, elle se
fonde sur une strategic evolutive qui respecte des priorites definies et 1'evolution des facteurs
determinants . Cc nouveau systeme ne sera pas fonde sur un seul document universel, mais it va
prendre forme en s' adaptant a la situation concrete en Europe . Aucune organisation existante ne peut
posseder un monopole ou une superiorite dans le processus de la construction de cc systeme, mais,
au contraire, chacun doit s'adapter au nouveau systeme en respectant les principes suivants:
1'e1argissement de 1'OTAN et sa renovation profonde, le maintien de relations constructives avec la
Russie, 1'approfondissement du cadre de la collaboration avec les pays qui n'entreront pas d'emblee
dans 1'OTAN et dans 1'UEO.

3.1 . Une OTAN renovee, cadre de developpement de 1'Identite
europeenne de securite et de defense (IESD), pourrait constituer la piece
centrale du systeme de securite.

Le futur systeme de securite europeen semble s'orienter vers une constellation
d'organisations internationales et d'accords multilateraux . Mais toute architecture, fut-elle une
constellation, a besoin de trouver un equilibre . 11 parait done indispensable de disposer d'une piece
centrale, d'un noyau, qui constituerait le point stable des forces divergentes, qui traversent le
systeme .

L'OTAN renovee, cadre du developpement d'un veritable pilier europeen, pourrait
s'imposer comme cette piece centrale du futur systeme de securite en Europe. En effet, 1'Alliance
reste la seule organisation militaire credible en Europe . Le succes de 1'IFOR en ex-Yougoslavie nest
en fait que le reflet le plus visible de 1'evolution dynamique de 1'Alliance . Aujourd'hui, qu'on le
deplore ou non, 1'essentiel des discussions sur le systeme futur de securite europeen semble centre
sur 1'OTAN. L'Alliwmce peut meme donner le sentiment d'avoir confisque le debat . Elle a pris un tel
poids, que nul Etat ., membre ou pas, nulle organisation de defense ou de securite, n'echappe A la
question de sa propre position par rapport a elle. C'est par sa «densite », facteur A la fois
d'attraction et d'equilibre, que 1'OTAN pourrait s'imposer comme structure centrale du futur
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systeme de securite europeen.

L'Alliance presente trois caracteres qui en font un acteur potentiellement incontournable.

Seule l'OTAN peut garantir le maintien du lien transatlantique.

Le lien transatlantique constitue, aux yeux de nombreux pays europeens, la condition sine
qua non de la securite du continent . Les raisons peuvent en etre des liens historiques, la
reconnaissance pour le role joue par les Etats-Unis pendant et apres la Deuxieme Guerre Mondiale,
ou encore un calcul d'interets, qui consiste a confier la defense de son territoire a une autre puissance
cc qui evite les efforts budgetaires.

Cc lien transatlantique n'existe veritablement qu'a travers 1'OTAN . Certes les Etats-Unis
sont presents au sein de 1'OSCE, mais le lien transatlantique ne se ressent veritablement que par la
presence de troupes americaines sur le territoire europeen, et la prise de responsabilites d'officiers
americains au sein d'etats-majors conjoints . Bien entendu, la question du poids de cc lien au sein de
1'Organisation est posee. Ainsi,l'organisation future devra-t-elle assurer une meilleure repartition des
responsabilites en fa.veur de Europeens dans les structures militaires.
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L'OTAN: possible point de repere des autres acteurs de la securite europeenne.

La Russie est une grande puissance et, en tant que telle, doit etre traitee avec consideration.
Pour traiter avec elle, it est indispensable de lui fournir un interlocuteur d'un poids strategique
identique . Cela participe a la consideration qui doit lui etre portee, et vela doit la rassurer sur le
caractere effectif des decisions prises conjointement concemant la securite du continent . L'Europe ne
dispose pas encore d'une stature politique lui permettant d'occuper cette place, aussi les Etats-Unis
ont-ils longtemps joue ce r6le, soit unilateralement, soit au sein 1'OTAN.

L'OSCE ne peut pretendre devenir le theatre de 1'etablissement d'une telle relation
privilegiee. D'une part, son action se deroulant en dehors des alliances militaires, la Russie
negocierait unilateralement alors avec d'autres etats . Ceci irait a 1'encontre du souhait de lui fournir
un interlocuteur du meme poids strategique.

L'OTAN parait etre aussi la seule organisation en mesure de gerer et d'arbitrer 1'evolution
des Pays d'Europe Centrale et Orientale (PECO ) en matiere de securite . Consciente de
1'aspiration de nombre d'entre eux a la rejoindre, et soucieuse de prevenir l'instabilite potentielle dans
cette partie du continent, elle a su mettre en place les structures de dialogue que sont le Partenariat
pour la paix (PPP) et le Conseil de Cooperation Nord-Atlantique (CCNA). Elle a aussi su faire
evoluer sa strategie en elargissant le champ de ses missions en Europe au maintien et retablissement
de la paix.

L'OTAN fait figure aussi de moyen d'action privilegie pour 1'execution des decisions de
FOSCE. Wine si aucun lien de subordination n'existe et nest souhaite entre les deux organisations,
it est vraisemblable qu'une Alliance renovee demeurera la structure militaire la plus a meme de
prendre a son compte les missions de maintien ou de retablissement de la paix, souhaitees par les
membres de 1'OSCE.

L'Alliance semble donc Bien en mesure de s'imposer comme 1'interlocuteur central des
autres acteurs du systeme de securite, que sont la Russie, les PECO, et 1'OSCE. Cette caracteristique
ne pourrait que renforcer la position de 1'OTAN dans ce futur systeme.

Une OTAN renovee pourrait s'imposer comme point de passage oblige pour l'integration
europeenne.

L'OTAN pourrait etre appelee a devenir la piece centrale de ce systeme de securite
essentiellement parce qu'elle pourrait devenir le point de passage oblige pour 1'emergence et
1'affirmation en son sein d'une structure europeenne de securite et de defense, bras arme de la
Politique etrangere et securite commune (PESC) d'une possible Europe politique.

Le couple Ifranco-allemand est depuis longtemps le moteur de cette volonte de developper
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une structure de securite attachee a 1'Union Europeenne. Cette structure devrait, a terme, appliquer
les mesures prises dans le cadre de la PESC et souhaitees par le traite de Maastricht.

Aujourd'hu.i, la France a pris note des reticences de ses partenaires europeens a construire
une defense et une securite europeennes hors de l'Alliance . Elle a modif.6 en consequence sa position
vis-a-vis de 1'OTAN. Elle persiste neanmoins a considerer que le cadre OTAN nest pas la meilleure
solution pour l'Identite europeenne de securite et de defense (IESD), meme si c'est la plus
probable .

Le sommet de Berlin en juin 1996 a consacre 1'IESD au sein de 1'Alliance comme son futur
pilier europeen, au cW du pilier nord-americain . Des etudes sont en cours, et le processus
d'etablissement de ce pilier est loin d'etre acheve . Neanmoins, la direction est prise : malgre les
preventions frangaises, la majorite des Etats signataires du traite de Maastricht n'envisagent pas
d'autre cadre que 1'OTAN pour le developpement de HESD . Or, la realisation de cette IESD est
une realisation primordiale pour la poursuite de la construction europeenne, dont 1'etape suivante
pourrait etre 1'etablissement d'une entite politique europeenne . La poursuite de 1'integration
europeenne devra-t-elle donc dans 1'avenir passer par 1'OTAN ?

Cela signifierait pour la France, la necessite de redefinir sa position par rapport a 1'Alliance.
Son rapprochement, amorce en 1995, est intimement lie au processus de renovation de 1'Alliance . En
particulier, la poursuite de ce mouvement vers un retour au sein de la structure militaire integree est
conditionnee par 1'aboutissement des discussions avec 1'OTAN, et en particulier avec les Americains.
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Ces discussions portent sur la concretisation de 1'emergence d'un pilier europeen au sein de
1'Organisation.

Loin de contredire la decision de 1966 de quitter la structure integree, la position frangaise
conserve la meme logique : la securite de 1'Europe est 1'affaire des Europeens, et les relations avec
les Etats-Unis doivent etre des relations de cooperation et non de tutelle . L'idee d'une responsabilite
de 1'Europe pour sa propre securite est toujours demeuree au coeur du projet franyais pour 1'Europe.
Le projet est d'aboutir, a terme, a 1'autonomie politique et strategique de 1'Europe.

L'initiative europeenne de securite et de defense constitue egalement la seule garantie de
survivance d'une industrie d'armement europeenne . L'Europe n'aura pas de defense si elle n'a pas
une industrie de defense capable de concevoir et de fabriquer la totalite des moyens qui lui sont
necessaires, et qui sort competitive au plan international . L'affirmation d'un pilier europeen au sein
de 1'OTAN devrait fournir des debouches aux industries d'armement europeennes, a condition que
celles-ci puissent faire face a la concurrence internationale, en particulier americaine.

La concretisation de ce pilier europeen au sein de 1'OTAN comporte un enjeu economique
considerable, qui conditionne un autre enjeu plus important : celui de l'independance de 1'Europe
dans le domaine de 1'armement.

3.2. Les nouvelles relations OTAN-Russie.

Le traite a ete sign le 27 mai 1997 a Paris, regissant les relations a venir entre 1'OTAN
Margie a certains pays d'Europe centrale, et la Russie . C'est un document detaillant les domaines de
cooperation entre les parties.

En contrepartie de t'ancrage d'anciens membres du Pacte de Varsovie dans le camp
occidental, les Russes ont obtenu une sorte de pacte definissant leurs relations avec la nouvelle
OTAN. L'objectif est de garantir au Kremlin que l 'ouverture de I'Alliance a 1'Est nest pas tournee
contre la Russie et ne recree aucune frontiere strategique en Europe.

La nouvelle ; relation OTAN-Russie doit figurer dans un document qui sera moins qu'un
traite en bonne et due forme (comme 1'auraient souhaite les Russes) mais sera plus qu'une
declaration de principes : it s'agira d'un accord intergouvernemental (it n'aura donc pas besoin d'etre
ratif.6 par les Parlements).

Le document comprendra trois parties : 1'expose de quelques grands principes (respect des
droits de t'homme, des frontieres, rgglement pacifique des differends etc .) ; la definition de domaines
dans lesquelles les deux parties s'engagent a cooperer le plus etroitement possible (operation de
maintien de la paix, surveillance nucleaire, non-proliferation, etc .) ; enfin, partie plus originate, des
mecanismes de consultation devant permettre a la Russie d'etre en permanence associee a la vie de
1'OTAN.

L'OTAN, clans ces nouvelles conditions, doit perdurer, meme si elle ne se justifie plus par
rapport a une menace clairement justifiee . Elle garde sa raison d'etre dans la securite globale a
garantir au profit des pays membres . Mais, pour perdurer, I'Alliance doit se renover profondement et
s'adapter a de nouvelles conditions de la securite europeenne et a ses missions futures . Ce processus
a deja commence.

L'elargissernent de 1'OTAN devrait avoir un effet benefique pour 1'OSCE, et permettre sa
transformation en une veritable organisation paneuropeenne. Les relations entre 1'OTAN et 1'UEO
sont liees aux nouvelles perspectives, ouvertes par le sommet de I'Alliance (Bruxelles, janvier 1994)
et confirmees a Berlin le 3 juin 1996.

3.3. Le r6le de MEO.

Le r6le die 1'UEO d'une part serait de developper, au sein de I'Alliance, l'identite
europeenne de securite et de defense . D'autre part, 1'OTAN et 1'UEO s'appuieraient sur des moyens
militaires communs pour la mise en oeuvre de leurs politiques respectives de securite . Pour defendre
ce principe, propok' par la France, it convient de rappeler que les dix membres de plein droit de
1'UEO, qui sont egalement membres de I'Alliance, contribuent ensemble au budget de 1'OTAN a
hauteur de 65% environ . Cette situation permet a 1'UEO de revendiquer, en toute legitimite, le droit
d'utiliser les moyens de l'OTAN pour ses propres operations.
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Les Etats europeens doivent affermir leur identite commune, ce qui leur donnera a la fois, la
volonte d'agir sans le secours des Etats-Unis, et la legitimite pour le faire . Its ne devront pas
negliger, pour autant, leur engagement dans 1'OTAN et la decision prise a Maastricht par 1'Union
Europeenne de mettre en oeuvre une politique etrangere et de securite commune.

Ce processus devrait etre accompagne par 1'entree successive dans 1'UEO et dans 1'UE des
etats d'Europe centrale et orientale, comme membres de plein droit.

Face a ce processus, qui devrait le debut de la construction de la nouvelle Europe, la
Slovaquie est a la recherche des solutions qui lui permettraient d'assurer sa securite dans les
nouvelles conditions geopolitiques europeennes.

4. LA POSITION DE LA SLOVAQUIE.

La Slovaqu.ie pense que la voie la plus efficace pour affermir la paix en Europe, est de creer
des structures de cooperation et de securite sur notre continent . Le fondement de ces structures doit
etre 1'OSCE et les organisations collectives de defense, 1'OTAN et l'UEO . L'objectif strategique de
la politique exterieure de la Republique slovaque est d'entrer dans ces organisations.

L'OTAN, pour nous, demeure le fondement de la securite transatlantique. La
Slovaquie considere 1'OTAN comme le moyen indispensable pour assurer la paix et la stabilite
en Europe. L'OTAN exerce une influence decisive dans la stabilisation de la situation actuelle et
dans la gestion efficace des crises potentielles . Notre pays soutient l'idee du partenariat strategique
entre 1'OTAN et l'UEO d'une part, et la Russie d'autre part . Elle considere le programme du
Partenariat pour la paix comme une activite orientee vers le renforcement des relations entre les pays
membres de 1'OTAN et leurs partenaires en Europe centrale et occidentale . L'objectif principal de la
participation de la Slovaquie a ce programme est de remplir progressivement les dispositions
necessaires pour adherer a 1'Alliance. La Slovaquie est consciente, non seulement des avantages,
mail aussi des obligations qui accompagneront cette adhesion.

Devenir l'un des membres de l'UEO et de 1'Union Europeenne est, pour la Republique
Slovaque, aussi fondamental que d'adherer a 1'OTAN . Afin de nous integrer dans les structures de
securite d'Europe occidentale et afin d'acquerir des garanties de securite, la Slovaquie considere la
cooperation avec 1'UE0 comme un volet essentiel de sa politique exterieure . Notre pays souhaite
que les partenaires associes de 1'UEO puissent s'impliquer plus largement dans les activites de cette
organisation. La Slovaquie souhaite qu'un Livre Blanc de la securite europeenne soit realise, dans
lequel seraient fixees les conditions necessaires a 1'adhesion a l'UEO.

Dans le cadre du renforcement des capacites operationnelles de 1'UE0, la Republique
slovaque, est prete Ii intensifier sa cooperation active avec cette organisation, non seulement dans le
domain politique, mais aussi dans le domaine militaire, participant par exemple aux actions de
maintien de la paix et aux actions humanitaires . La cooperation militaire, fondee sur les reunions
regulieres des attaches militaires des partenaires associes avec la cellule de planification de l'UEO, a
commence au mois d'octobre 1995 . La Republique slovaque fut la premiere a remettre a 1'Union
Europeenne le questionnaire rempli, dans lequel figurent les reponses detaillees aux questions posees
par 1'Union a chaque pays desirant y entrer . La Slovaquie soutient le processus de renforcement des
capacites operationnelles de l'UEO, et sa cooperation etroite avec 1'Union Europeenne y compris
dans la perspective de son integration . En accord avec la France, la Slovaquie souhaite la creation
d'une organisation militaire europeenne identifiable dans 1'OTAN, evitant ainsi la multiplication de
structures et 1'affaibl .issement de 1'Alliance.

L'OTAN n'a pas formule de criteres specifiques pour son elargissement a 1'Est mais pose
aux Etats candidats a l'integration une serie de « conditions essentielles >> : un processus de
democratisation avance ; 1'exercice d'un controle civil sur les forces armees ; des relations de bon
voisinage avec les pays frontaliers ; la capacite de contribuer a la securite collective . A cet egard,
plusieurs politiciens du monde entier se sont exprimes a propos de la Slovaquie : M. Brzezinski, M.
Kohl, M. Solana, certains membres du Congres des Etats-Unis etc . Its pensent que la situation de
politique interieure, c'est-a-dire le processus de democratisation en Slovaquie ne permet pas son
entree daps 1'OTAN avec la premiere vague . D'autres responsables politiques ont affirme qu'on
comptait sur la Slovaquie pour la deuxieme ou la troisieme vague.
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Or, it n'y a pas de differences profondes entre la Slovaquie et ses voisins (la Pologne, la
Hongrie, la Republique Tcheque) quant aux tendances lourdes dans le domaine de la s6curit6 et de la
stabilite: it s'agit de partenaires associes de 1'UEO ; tous sont egalement membres de 1'OSCE et
membres actifs du programme de Partenariat pour la paix, qui est considers comme une phase
preparatoire a 1'entr6e dans 1'OTAN. Ces pays sont les voisins des Etats membres de 1'Union, et a
1'exception de la Republique tcheque, ce sont aussi des voisins des Etats membres de la CEI; ils
forment donc une entite geopolitique.

Malgre les problemes qui demeurent en Slovaquie aujourd'hui, son entree dans 1'OTAN et
1'UEO en meme temps que ses voisins ne peut etre que benefique . Sans cela les problemes internes
porraient s'aggraver et nous pousser a nous mettre sous l'influence russe, ce qui nest pas souhaite
par la majorite des habitants et ce qui serait contraire a l'interet des pays de 1'Europe Centrale.

La Slovaquie espere qu'elle trouvera bientot sa place dans ce nouveau systeme de securite
et de defense europeenne .

CONCLUSION.

Ainsi,l'Europe sort profondsment affectee par les bouleversements strategiques de cette fin
M de siecle . Le futur modele de securite pour le XXI6" siecle passe ineluctablement par une renovation

des organisations existantes ainsi que par une rationalisation de 1'architecture d'ensemble . Au centre
de celle-ci, 1'OTAN renovee representerait le pole de coherence, seul capable de susciter 1'adhesion
de tous les Etats d'Europe . Plus encore, elle constituerait le moyen incontournable de 1'expression
d'une IESD.

Dans ce cadre, 1'emergence d'une structure europeenne de s6curit6 subordonnee a ME est
un processus de longue haleine . L'OTAN semble daps l'immediat pouvoir s'imposer comme le
cadre permettant cette emergence : le pilfer europeen deviendrait alors le pendant du pilier
americain dans une meme alliance. Mais a terme, cette structure europeenne aurait vocation a
depasser le cadre de 1'Alliance pour s'affirmer comme la representation d'une Europe forte, une
Europe alliee des bats-Unis, mais capable de mener par elle-meme une politique de securite sur le
continent, conforme a ses interets et ses ambitions . Le modsle de s6curit6 pour 1'Europe du XXI 6"
siecle pourrait donc, dans un premier temps, voir 1'OTAN jouer un role central, puis sous l'impulsion
des pays europeens les plus dynamiques, voir 1'UEO et 1'UE prendre a son compte ce role central.
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